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Le 21 juin 2004

PAR TÉLÉCOPIEUR ETCOURRIEL 
Me Anne Mailfait

Secrétaire 

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2


Objet : 
Regroupement des organismes environnementaux



en énergie (ROEÉ)


Demande d’approbation du budget 2004 du Plan global 

d’efficacité énergétique par le distributeur d’électricité – 

Phase 1


DOSSIER RÉGIE : R-3519-2003


Notre dossier : 10,114/S


__________________________________________________________

Me Mailfait,

Tel que discuté, la présente lettre vise à demander à la Régie de rectifier sa décision D-2004-105 concernant les frais du ROEÉ dans la cause mentionnée en rubrique. Nous faisons cette demande dans le cadre de l’article 38 LRE dans un premier temps et pour éviter si possible de recourir aux autres moyens que nous accorde la LRE, dont notamment ceux prévus à l’article 37 LRE.

Les faits sont les suivants. 

Le 5 décembre 2003, le ROEÉ a déposé son budget tel que requis par la décision D-2003-222 en prévision d’une audience unique concernant le budget 2004 du PGÉE d’Hydro-Québec. Ce budget prévoyait outre le calcul des frais en fonction des journées d’audience et autres barèmes suggérés par la Régie un budget de participation pour l’ensemble du dossier à l’exception de la question du potentiel technico-économique (le tout ci-joint). 

Or, dans sa décision D-2004-105, la Régie ne tient pas compte de ce budget de participation dans l’octroi des frais. Elle aurait dû le faire selon nous puisque notre budget de participation, comme le budget de base d’ailleurs, couvrait l’ensemble de la phase 1 du dossier, phase qui a par la suite été scindée en 2 phases (PGEÉ « 1a » et coûts évités « 1b »).

Compte tenu du contexte particulier du présent dossier et de la situation exceptionnelle qu’est le changement de cabinet de la soussignée en cours de dossier, soit entre les deux phases 1a et 1b initialement considérées comme une seule phase, nous demandons respectueusement à la Régie de rectifier sa décision D-2004-105 dans sa décision à venir sur la phase 1b sur les coûts évités et de traiter ensemble les phases 1a et 1b afin d’y ajouter le budget de participation du ROEÉ. De cette manière, les personnes et cabinets concernés par la demande de remboursement pourront diviser entre eux les montants qui leur reviennent. 

Si, pour une raison ou pour une autre, il n’était pas possible pour la Régie de procéder de cette manière, nous demandons à la Régie de rectifier le tableau 2 de la page 9 de la décision D-2004-105 afin qu’elle y incorpore une partie du budget de participation. Nous suggérons de considérer 50% de ce budget de participation dans la phase 1a et l’autre moitié dans la phase Ib en ce qui a trait aux avocats vu les circonstances particulières mentionnées précédemment. En ce qui concerne les analystes, nous considérons plus juste que la totalité du budget de participation soit alloué dans la phase 1a puisque dans cette phase, l’analyste était seul au dossier alors que dans la phase 1b, un expert était également présent pour l’intervenant. Considérant que si la cause avait été traitée en une seule étape, le temps des personnes ressources aurait été intégré en une seule demande, cette répartition nous apparaît nécessaire pour éviter des préjudices compte tenu du temps investi par chaque ressource dans chacune des phases et incidemment, du changement d’étude légale de la soussignée. 

La présente demande vise à clarifier une situation de faits et de droit inhabituelle dans le contexte de la nouveauté de l’utilisation d’un budget de participation. Si la Régie a besoin de renseignements supplémentaires pour compléter ou préciser sa compréhension de notre demande et les avenues possibles, nous sommes disposés à le faire, le tout évidemment en en prévenant le distributeur comme il se doit en cas de modification de la présente demande.

Vous remerciant de l’attention que vous accordez à la présente, et espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, Me Mailfait, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/lc

P.J.

c.c. 
(lettre seulement)


M. Martin Poirier


Me Jean-Olivier Tremblay


Me Franklin S. Gertler

